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ARTICLE 26

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis De définir et de mettre en œuvre avec les collectivités territoriales concernées, les
représentants  de  l’État  dans  la  région,  les  organismes  de  protection  sociale,  les  organisations
représentatives des gestionnaires et des usagers, la politique d’action sociale et médico-sociale visée
à l’article L. 116-1 du code de l’action sociale et des familles ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les agences régionales de santé (ARS) auront pour objectif de mettre en oeuvre au niveau
régional à la politique d’action sociale et médico-sociale en coordination avec tous les partenaires
qui définissent et participent à l’offre sanitaire et médico-sociale.


